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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. . *) sont, en regle générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le suppldment dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un systéme adopt6 en 1964, 
sont publiées, pour chaque annde, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué r&roactivement aux résoluticks antbrieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



MILLE SIX CENT VINGT ET UNIEME SEANCE 

Tenue à New York,,,le mardi 21 décembre 1971, à 20 heures. 

Président : M. 1. B. TAYLOR-KAMARA (Sierra Leone). 

présents : Les représentants des Etats suivants : Argen- 
tine, Belgique, Burundi, Chine, EtatsUnis d’Amérique, 
France, Italie, Japon, Nicaragua, Pologne, République arabe 
syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Sierra Leone, Somalie et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Ordre du jour, provisoire ($/Agenda/1 621) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation dans le sous-continent indo-pakistanais. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté 

la situation dans le sous-continent indo-pakistanais 

1. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
mement à la décision antérieure du Conseil /1606ème 
séance] j’invite les représentants de l’Inde et du Pakistan à 
participer, sans droit de vote, a nos délibérations. 

Sur Pinvitation du Président, M. Swaran Singh (Inde) et 
M. A, Shahi (Pakistan) prennent place à la table du Conseil. 

2, Le PRESIDENT (interprétation de /*anglais) : Confor 
mément aussi aux décisions anterieures du Conseil 
[I607.?me et 1615eme séances], j’invite les reprisentants 
de la Tunisie, de l’Arabie Saoudite et de Ceylan à occuper 
les siéges qui leur sont réserves dans ,la salle du Conseil, 
hnt entendu qu’ils seront invités à prendre place a la table 
du Conseil quand viendra leur tour de parole. 

Sur l’invitation du Président, M. R. Driss (Tunisie) et 
iM; H 5’. Amerasinghe (Ceylan) occupent les sièges qui leur 
sont réservés dans la salle du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Comme 
les membres du Conseil s’en souviendront, un certain 
nombre de projets de rkolution leur avaient été soumis 
avant que le Conseil n’ajourne ses travaux pour des 
Consultations. Je suis heureux de pouvoir vous annoncer 
qu’après des consultations intensives avec les parties intéres- 
sees - l’Inde et le Pakistan - il a été possible, grâce surtout 
aux efforts infatigables du representant’ de la Somalie, 
l’ambassadeur Farah, d’aboutir à un accord sur un texte 
generalement acceptable. Ce texte nous est proposé par les 
delégations de l’Argentine, du Burundi, du Japon, du ,.. - 

Nicaragua, de la Sierra Leone et dela Somalie et figure dans 
le document S/ 10465. 

4. Le nouveau projet de résolution est direct et devrait 
pouvoir obtenir l’assentiment de tous les membres du 
Conseil, Il ne prend pas parti et, dans une très large mesure, 
il représente un compromis entre les nombreux projets qui 
avaient été déposés prk5demment ou qui ont été discutés 
dans les couloirs au cours des deux dernières semaines. Il ne 
pr8te nullement a controverse et, par conséquent, est de 
nature a faire I’unanimité. 

5, Le projet de résolution qui vous est soumis ce soir tient 
compte des réalités de la situation actuelle. Il fait appel aux 
deux parties au conflit pour qu’elles fassent en sorte que la 
cessation des hostilités soit durable, et il demande le retrait 
de toutes les forces armées des zones du litige. Il souligne la 
nécessité de preserver la paix dans le sous-continent. Une 
paix durable dans la region ne pourra être obtenue que si les 
Conventions de Geneve de 1949 sont respectées et méti- 
culeusement appliquées. 

6. A cet égard, il convient de rappeler que des rumeurs 
nous parviennent au sujet de mesures de représailles qui 
seraient prises maintenant a Dacca et ailleurs. Nous savons 
que les sentiments sont exacerbes et que le danger de 
repr&ailIes, à la suite des souffrances infligées par les 
troupes du Gouvernement pakistanais depuis mars, est 
imminent. 

7. Le projet de rholution demande aussi a la communaute 
internationale de lancer une action concertée pour faciliter 
le retour des millions de refugies qui serviront mieux leur 
pays en retrouvant leur terre ancestrale. 

8. Les efforts que vous avez tous consacrés à la recherche 
d’une solution satisfaisante au probléme indo-pakistanais 
depuis que le Conseil a commencé a discuter de cette 
question le 4 décembre [1606ème séance] ont et& prodi- 
gieux, Nous avons tous travaille intensément et longuement 
et nous espérons que nos labeurs porteront leurs fruits, La 
seule façon d’y parvenir est d’adopter rapidement le projet 
de résolution dont le Conseil est saisi, 

9. Je donne la parole au représentant du Pakistan. 

10. M. SHAH1 (Pakistan) (interprétation de l’anglais] : 
C’est avec une attention sotiWrre que j’ai écouté votre 
déclaration, Monsieur le Prés5 ,r ’ Ma delegation avait cru 
comprendre que tout d’abord lfn acteurs du projet de 
resolution Si10465 presenteraient leur texte et feraient des 
déclarations liminaires. Par constrquent, je suppose que ce 
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que vous venez de dire n’a aucune portée eu Egard a 
l’interprétation du projet de résolution et que VOUS avez fait 
cette declaration en votre qualite de représentant. de la 
Sierra Leone. 

11. La question que nous examinons est dune extrême 
gravité; nous devons donc peser chaque mot que nous 
prononçons ici, car les dbbats du Conseil mettent en cause 
certains des principes fondamentaux de la Charte, et toute 
interprétation qui s’écarterait de l’esprit de ces principes 
risquerait d’avoir de profondes conséquences et de.nuire au 
prestige et à l’efficacité du Conseil. C’est pourquoi ma 
délégation souhaiterait entendre ce que les auteurs du 
projet de resolution ont à nous dire à l’egard de ce texte. 

12. M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’anglais] : 
Selon l’accord intervenu entre moi-même, au nom des 
auteurs, et les deux parties interessées, le projet de 
résolution doit être mis aux voix immddiatement, sans 
aucune déclaration liminaire; ensuite, aprés le vote, ma 
délegation, au nom des auteurs, fera une declaration pour 
interpréter certains de ses aspects. J’espère, Monsieur le 
Président, que vous procederez de cette façon. 

13. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
mément à notre pratique habituelle, j’ai simplement essayé 
de faire appel aux membres du Conseil pour qu’ils 
envisagent le problème avec le plus grand sérieux et passent 
à l’action. Si l’ambassadeur Farah n’était pas intervenu, 
j’aurais propose moi-même que nous passions au vote sur le 
projet de résolution, que nous entendions ensuite les 
membres du Conseil qui souhaitent expliquer leur vote et, 
enfin, que nous permettions aux deux parties - l’Inde et le 
Pakistan - de faire une déclaration a leur tour. 

14. Je constate qu’il n’y a pas d’abjections a cette 
suggestion et je mets aux voix le projet de résolution 
S/10465 avec l’espoir qu’il sera adopte a l’unanimité. 

Il est procédé au vote à main levée. 

Votent pour: Argentine, Belgique, Burundi, Chine, 
Etats-Unis d’Amérique, France, Italie, Japon, Nicaragua, 
République arabe syrienne, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sierra Leone, Somalie. 

Votent contre : neant . 

S’abstiennent : Pologne, Union des Républiques socia- 
listes soviétiques. 

Par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution est adopté 1. 

15. M. FARAH (Somalie) [interprktation de l’anglais] : 
Maintenant que le projet de résolution S/10465 a étt! 
adopté par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions, je d&re 
faire une bréve déclaration au nom des auteurs pour 
expliquer certains aspects de ce texte, 

16. Tout d’abord, je tiens à preciser que cette resolution a 
eté redigée aprbs des consultations intensives menées avec 

1 Voir résolution 307 (1971). 

les deux parties et que toutes deux ont souscrit en général à 
toutes les dispositions de ce texte. 

17. Au paragraphe 1, le Conseil demande à l’Inde et au 
Pakistan non seulement d’observer strictement le cessez- 
le-feu et d’arrêter toutes les hostilités dans les zones du 
conflit, mais encore de ramener toutes leurs forces arm6es 
sur leurs territoires respectifs. 

18. Sur le théâtre oriental des opérations, étant donné que 
les combats ont cessé, les forces armees etrangeres devraient 
être retirées dès que possible. Pour ce qui est du théâtre 
occidental, la résolution qui vient d’être adoptée prévoit 
d’abord un processus de désengagement suivi sans délai par 
le retrait des forces armées des deux parties. 

19. Pour resumer, c’est dans le contexte que je viens 
d’esquisser que les auteurs souhaitent que soient inter- 
prétees les dispositions de la resolution relatives au retrait 
de toutes les forces armées. 

20. Les auteurs de la résolution ont pris acte de la 
declaration du Gouvernement indien qui affirme ne nourrir 
aucune ambition territoriale. En ce qui concerne la mise en 
oeuvre de la résolution, les auteurs estiment que les parties 
pourront conclure les arrangements ou ajustements mutuel- 
lement acceptables qu’elles pourront juger necessaires. 

21. M. TOMEH (Republique arabe syrienne) [interpré- 
tation de l’anglais] : Ma délégation est, bien entendu, en 
faveur de toute solution que puissent accepter et l’Inde et le 
Pakistan, deux pays qui, comme je l’ai dit en maintes 
occasions, sont pour nous des pays amis au même titre. En 
fait, nous sommes tres heureux qu’un règlement amiable ait 
pu intervenir entre les deux parties, ainsi qu’en témoigne la 
résolution que nous venons d’adopter. Mais, sur le plan des 
principes et en nous appuyant sur une expérience amère 
que connaît bien le monde entier, nous n’avons pu voter en 
faveur du projet de rt?solution dans son ensemble, et plus 
precisément du paragraphe 1, qu’en formulant les réserves 
les plus serieuses. Je dis cela parce que toute clause qui 
rejette le retrait dans un avenir incertain, oh que ce retrait 
doive avoir lieu, et laisse les choses a la merci de facteurs 
imprévisibles ne peut que susciter de notre part les doutes 
les plus graves. Notre position, comme je l’ai expliqué 3 
plusieurs reprises au cours de mes bréves interventions, 
notamment dans le cadre du présent debat, est celle-ci : 
cessez-le-feu, retrait, pleine jouissance par les réf@% de 
leurs droits inaliénables. C’est essentiellement SUT cette base 
et sur la base de l’interpretation donnée par le représentant 
de la Somalie à propos du paragraphe 1 que nous avons voté 
pour le projet de resolution, tout en maintenant nos 
réserves. 

22. Il va sans dire que nous ne le cédons à personne dans 
notre desir sincère de voir d’heureuses et srnicaIes relations 
rétablies entre l’Inde et le Pakistan. 

23. Pour conclure, je voudrais dire que ma déldgation avait 
l’intention de proposer, au paragraphe 1, un trks bref 
amendement qui aurait pu se lire comme suit : 

‘%xige qu’un cessez-le-feu durable et l’arrêt de toutes 
les hostilites et de toutes mesures de représailles, indivi. 
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duelles ou collectives, dans toutes les zones du conflit 
soient strictement observes , . .“, 

Mais, Monsieur le Président, ayant constaté d’après votre 
déclaration que les auteurs ne souhaitaient voir apporter 
aucun changement à leur texte et demandaient qu’il fût: 
inun&liatement mis aux voix - ce qui a été fait -, je n’avais 
d’autre choix que d’en appeler en toute sincérité aux deux 
parties afin que l’amendement que je me proposais de 
prdsenter - a savoir qu’il soit mis fin à toutes mesures de 
représailles individuelles ou collectives, compte tenu notam- 
ment des tristes et tragiques nouvelles qui nous sont 
parvenues - soit entendu : je leur adresse cet appel a toutes 
deux. 

24. Je forme des voeux pour le bonheur et l’amitié des 
deux pays. 

25. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chinois] : La 
delegation chinoise vient de voter en faveur du projet de 
n5solution, Néanmoins, le texte adopté ne la satisfait guère. 
11 ne fait aucune distinction entre ce qui est juste et ce qui 
ne I’est pas et ne précise pas qui est agresseur ni qui est 
victime de l’agression. Il ne contient pas un seul mot qui 
condamne l’agression perpétrée ouvertement contre un Etat 
souverain par les expansionnistes indiens avec l’appui du 
Gouvernement soviétique.et qui ddnonce le démembrement 
de cet Etat souverain qui en est résulté. 

26. Voici plus de deux semaines que le Conseil de sécurité 
se trouve désemparé et incapable de réagir face à l’agression 
des expansionnistes indiens contre le Pakistan et à l’envahis- 
sement de ce pays. On ne saurait concevoir un tel simulacre 
de Conseil de sécurite. 

27, Maintenant, les socio-impérialistes et les expansion- 
nistes indiens exultent devant leurs prétendus succès. Ils 
s’imaginent que rien ne peut leur résister et qu’ils sont à 
l’abri de tout châtiment lorsque, le plus ouvertement du 
monde, ils se livrent à une agression deliberée contre un 
Etat souverain et le démembrent. Mais leur exaltation est 
pmmaturde : la chute de Dacca, loin d’être pour les 
agresseurs indiens un jalon sur le chemin de la victoire, 
comme ils le prétendent, est en fait leur premier pas vers la 
defaite. L’occupation militaire du Pakistan oriental susci- 
tera des insurrections et des troubles plus importants dans 
le sous-continent sud-asiatique. Le peuple pakistanais conti- 
nuera de résister héroïquement et le peuple indien ne se 
laissera pas mener comme un troupeau de moutons par les 
sncio-impérialistes et par les expansionnistes indiens. Les 
peuples du monde ne pardonneront pas les crimes 
monstrueux ainsi commis contre le peuple pakistanais. Les 

auteurs de ces crimes goûteront certainement les fruits 
amers de leurs agissements et seront stigmatisés par 
l’histoire, 

28. Le Gouvernement et le peuple chinois se sont toujours 
OPPOSéS aux actes d’agression, de subversion et d’ingérence 
perp+%rés par les imperialistes, les colonialistes et les 
neo-colonialistes à l’encontre d’autres pays; ils ont toujours 
fermement appuye les peuples de tous les pays amenés a 
defendre leur souveraineté, leur integrite territoriale et leur 
unité nationale. C’est pourquoi ils appuient sans réserve le 
peuple pakistanais dans la juste lutte qu’il mene contre 

l’agression, la subversion et le demembrement. Ils sont 
convaincus que, quels que soient les difficultés et les périls 
qui puissent surgir, la victoire finale appartiendra à ce grand 
peuple s’il peut préserver son unité et persevérer dans sa 
lutte. 

29. M. NAKAGAWA (Japon) [interprétation de l’nn- 
glais] : C’est pour nous un motif de profonde satisfaction 
de voir que le Conseil de sdcurite a pu enfin adopter le 
projet de résolution contenu dans le document S/10465. 

30. Cette résolution est le fruit des efforts inlassables 
déployes par les membres du Conseil de securité; on peut 
dire que chacun d’entre nous, d’une maniére ou d’une 
autre, a participe à son élaboration. Je voudrais cependant 
rendre un hommage particulier à l’ambassadeur Farah, de la 
Somalie, qui a tant fait pour frayer la voie a cette formule 
de compromis, Nous sommes heureux de constater que les 
deux parties au conflit, l’Inde et le Pakistan, l’ont enfm 
acceptée. Nous nous félicitons de l’esprit de coop&ation 
manifesté par les representants de l’Inde et du Pakistan, qui 
ont cherché a rapprocher leurs positions dans l’interêt du 
retablissement de la paix dans le sous-continent indo. 
pakistanais. 

3 1. La resolution ayant maintenant été approuvee par le 
Conseil, nous aimerions voir ses dispositions intégralement 
appliquées par les parties intéressées, ce qui conduirait à la 
normalisation de la situation dans le sous-continent indo- 
pakistanais. Pourvu que les deux parties ainsi que les pays 
directement ou indirectement concernes fassent preuve de 
bonne volonté et soient imbus d’un désir sincére de paix, les 
mesures énoncées dans la résolution sont de nature à ouvrir 
d’heureuses perspectives pour une paix durable dans la 
région. 

32. Le Japon, en tant que pays asiatique et ami à la fois de 
l?nde et du Pakistan, est disposé à coopérer, en quelque 
qualit que ce soit et par tous les moyens a sa disposition, 
pour faciliter le rdtablissement de la paix et alldger les 
souffrances des populations du sous-continent. 

33. M. LUDWICZAK (Pologne) [interprétation de lh- 
glais] : Au cours des débats qui se sont d&oult% au sein de 
ce conseil depuis plus de deux semaines sur le conflit 
indo-pakistanais, ma delégation a, à plusieurs reprises, defini 
sa position, Nous avons souligné qu’un élement fonda- 
mental du conflit était la situation interne au Pakistan 
oriental et combien il était urgent de trouver une solution 
politique conforme aux voeux expres de la population, Y 

voyant le seul moyen de faire cesser les hostilites dans 
toutes les zones et d’amener les forces arm6es à regagner 
leurs territoires respectifs, Telle a toujours été notre 
attitude. Le projet de résolution [5’/10453/Rev,l] que nous 
avions présenté en était l’expression. Nous maintenons 
intdgralement cette position de principe. 

34. N’ayant pu réaliser d’accord sur une action qui eût 
tenu compte de tous les éléments de la situation et de leur 
étroite interdependance, n’ayant pas compris, au de- 
meurant, l’importance primordiale d’un réglement politique 
au Pakistan oriental, le Conseil de sécurittr a 6té dans 
l’incapacité d’exercer une quelconque influence sur les 
Evénements, Nous nous sommes constamment opposés à 



une approche unilatérale, tant au Conseil de sécurité qu’en 
Assemblbe générale. C’est pourquoi nous ne pouvons 
qu’exprimer nos réserves a l’egard de la mention concernant 
la résolution 2793 (XXVI) de I’AssembKe générale qui 
figure au deuxiéme alinéa du préambule de la rkolution 
que le Conseil vient d’adopter : nous demandons que ces 
réserves soient consignées au pro&verbal. 

35. C’est cette considération qui a amené ma délégation B 
s’abstenir lors du vote sur le projet de résolution. 

36. Aujourd’hui, la situation qui se présente à nous se 
caractérise par l’arrêt virtuel des hostihtés dans toutes les 
zones du conflit. C’est là une évolution que nous avons tous 
certainement accueillie avec un sentiment de soulagement. 
Le Conseil devrait prendre note de ce fait et faire tout en 
son pouvoir pour aider à instaurer un cessez-le-feu durable 
et contribuer au règlement du conflit. 

37. Nous savons que de nombreuses questions devront être 
réglees avant que l’on ne parvienne a cet objectif: c’est 
ainsi qu’il faudra organiser le retrait des troupes et le retour 
des réfugiés dans leurs foyers, s’occuper de problémes 
considérables d’ordre social, économique et humanitaire, et 
définir le role que devront jouer les Nations Unies dans la 
solution de certains de ces problémes. 

38, De l’avis de notre délégation, c’est la libre transfor- 
mation politique du Pakistan oriental, conformément 8 la 
volonte manifestée par sa population lors des elections de 
décembre 1970, qui assurera les conditions propices au 
reglement de tous ces problèmes. Nous devrions en tous 
temps et a toutes les etapes tenir compte de cette 
importante consideration et agir en conséquence. Alors 
seulement le Conseil et les Nations Unies pourront parti& 
per positivement b la tache qui devrait nous étre commune : 
rétablir la paix et la sdcurité dans le sous-continent indien, 

._ 39. M. VINCI (Italie) (intetprétation de lbtglaisj : La 
delégation italienne a vote en faveur du projet de résolution 
S/10465 soumis ce soir B la ddcision du Conseil. Ma 
dellégation l’a fait, convaincue que le Conseil de securitd, 
m&me s’il n’a pu entreprendre en temps voulu l’action que 
nous preconisions lorsqu’il était encore possible d’essayer 
d’empêcher les Bvenements tragiques qui se sont produits 
depuis l’été dernier et tout recemment encore, peut 
néanmoins jouer encore un r6le utile pour le rétablissement 
et le maintien de la paix dans le sous-continent asiatique. 

40. Comme je l’ai déja declaré en de précédentes occa= 
sions, le Gouvernement italien a suivi avec beaucoup 

’ d’anxiét6 depuis le mois de mars, et avec une angoisse plus 
grande encore ces derniers mois, le deroulement des 
événements dans cette région du monde. Le sort des 
populations engagees dans la guerre civile et la tragédie que 
vivent des millions de réfugies ont soulevé une vive 
inquietude et une grande Emotion parmi les dirigeants 
politiques et dans l’opinion publique de mon pays. Les 
Bvenements les plus récents ont encore accru cette inquié- 
tude et ce sentiment d’angoisse. 

41. Je pense que les pro&s-verbaux du Conseil du s6curit6 
montrent clairement les mobiles qui ont animé toutes les 
initiatives prises par ma délegation. Nous sommes heureux 

de noter que le texte sur lequel nous venons de voter 
s’inspire d’un document de travail que nous avions rédigé 
avec d’autres membres non permanents et dont les dis. 
positions essentielles se retrouvent dans le projet de 
rdsolution présenté par le Japon et les Etats-Unis, 

42. Ma délcgation accueille favorablement le texte défi 
nitif adopte ce soir et la declaration faite par l’ambassadeur 
Farah, qui, croyons-nous le comprendre, rencontrent I’ap 
sentiment des principales parties intéresaees. Nous nous 
félicitons de cette évolution positive, car nous sommes 
convaincus que seules des negociations permettront de 
r&oudre les problémes graves et nombreux devant lesqueh 
se trouvent places I¶Inde et le Pakistan et que notre décision 
est de nature à faciliter ces negociations. 

43. La resolution que vient d’adopter le Conseil de 
sécurité concerne les principaux problèmes qui demeurent 
encore à résoudre. En fait, d’une part, elle indique 
clairement qu’il faut instaurer un cessez-le-feu durable et 
mettre un terme aux hostilites dans toutes les zones du 
conflit; d’autre part, elle insiste sur la nécessité de résoudre 
d’urgence les problemes humanitaires qui se posent pour 
des millions d’êtres humains. Certes, cette resolution n’est 
qu’un premier pas et, sans aucun doute, le Conseil de 
sécurité devra se saisir à nouveau de la question pour 
determiner les mesures complementaires a prendre en vue 
de retablir la paix dans la région, ainsi que pour soulager les 
souffrances de toutes les personnes deplacees qui, nous 
l’espérons, pourront bientôt rentrer dans leurs foyers, et 
venir egalement en aide a toute la population civile. 

44. Je ne saurais terminer cette br8ve dtklaration sans 
associer ma delégation à l’hommage que vous-même, 
Monsieur le Président, et les orateurs qui m’ont prr5cedé ont 
rendu a l’ambassadeur Farah pour les efforts inlassables 
qu’il a deployks, avec tout le sens des responsabilites et le 
devouement dont il est capable, afin d’assurer Ie suceés de 
nos dt5liberations. 

45, M. ORTIZ DE ROZAS (Argentine) (interprétation de 
l’eswgnol] : Je ne prends pas la parole pour expliquer le 
vote de ma délégation, Btant donne que l’Argentine, aux 
côtes des dellegations du Burundi, du Japon, du Nicaragua, 
de la Sierra Leone et de la Somalie, est coauteur de la 
resolution que vient d’adopter le Conseil. Je n’ai rien b 
ajouter non plus g l’interpretation si éloquente du repre. 
sentant de la Somalie. La position de l’Argentine a et& 
expos6e B plusieurs reprises au Conseil. Par ocms6quent, 
tout ce que je me propose maintenant, c’est de formuler 
quelques observations complementaires. 

46. Pendant un peu plus de deux semaines, le Conseil de 
skurite s’est penche sur le drame qu’a dcu le SOU% 
continent indo-pakistanais. Comme on le sait, en dépit des 
efforts de nombreuses delegations, aucune résolution n’a pu 
être adoptée avant ce soir. Nous avons enfin pu déboucher 
sur un texte qui a reçu l’aval du Conseil grâce au vote 
affirmatif de 13 de ses membres - et qu’il me soit permis 
de dire que ma délegation aurait aimé qu’B ces 13 VO~ 

s’ajoutent celles des deux membres qui n’ont pas pu se 
prononcer en faveur du projet. Quoi qu’il en soit, nous 

sommes parvenus g un texte, qui est un te 4 te de compro. 
mis. Comme toute solution transactionnelle, la notre, pour 
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une raison ou une autre, ne peut dvidement donner 
satisfaction complète g toutes les parties en cause, qui 
souhaitaient voir refléter diffbremment leurs points de vue. 
11 est n6anrnoins indéniable que le projet qui vient d’être 
adopt6 reprgsente un pas en avant vers une solution 
pacifique et dtrfïnitive de cette crise affligeante. 

47. Nous comprenons les passions et la douleur que ce 
conflit a suscitées chez les deux parties. Cependant, nous 
pensons que les deux pays, avec lesquels l’Argentine a des 
tiens étroits et traditionnels d’amitié, sont condamnbs, par 
la géographie même, a vivre ensemble. Ne fut-ce que pour 
cette raison, il leur faudra désormais - et nous formons des 
voeux très sinc&res a cet égard - rechercher les bases d’une 
coopération qui vienne remplacer l’affrontement et qui leur 
permette de vivre en paix cate a cate et de rksoudre les 
probkmes du sous-d&eloppement qui les affligent au même 
titre l’un et l’autre. L’Argentine espére avec ferveur que les 
deux amis qu’elle compte en Asie pourront avant longtemps 
se tendre une main amicale et s’engager de concert sur une 
voie nouvelle. 

52. Toute tardive qu’elle soit, cette r6solution n’est pas 
sans valeur pour I’avenir, et c’est la raison pour laquelle 
nous avons voté en sa faveur. En effet, depuis neuf mois, il 
y a eu dans cette rdgion du monde trop de victimes, trop de 
foyers dbtruits, trop de réfugiés, trop de violations des 
droits de l’homme, et nous voudrions attirer l’attention de 
toutes les parties intéressées sur les responsabilités qui sont 
les leurs non seulement à l’égard de la communaut6 
internationale, mais surtout envers elles-mêmes, et c’esi le 
but de certains paragraphes de cette r6solution, des para- 
graphes 3 et 4 notamment, 

48. Enfin, il me semble que la justice la plus élbmentaire 
exige de moi que je rende un vibrant hommage a l’ambas- 
sadeur Farah, notre ami et collégue de la Somalie, pour les 
efforts inlassables qu’il a d6ployés dans la recherche d’une 
solution acceptable par les deux parties. Tous les membres 
du Conseil ont contribu a cette recherche, mais je crois 
qu’il est juste de souligner que la délkgation Somalie, dans la 
dernibre phase des consultations, est intervenue de façon 
dicisive. C’est pourquoi je voudrais adresser a mon ami, 
M. Farah, mes fëlicitations les plus vives, 

53. Nous sommes persuadés que les parties intéressbes 
tiendront leur engagement d’appliquer les Conventions de 
Genève et qu’elles s’abstiendront de toutes repr&ailles, car 
aucune atrocité, aucun massacre, n’autorise d’autres atro- 
cités, d’autres massacres, et ceux qui ont l’autorité ont, 
après tout, la responsabilité. Pour notre part, pour les 
Nations Unies, nous avons bgalement a contribuer au 
soulagement des mis&res. Nous avons le devoir d’apaiser des 
souffrances, et je crois que notre organisation n’y manquera 
pas. 

54. Pour le reste, il appartient aux parties de négocier, La 
guerre a. fait place à la ndgociation et nous nous en 
r6jouissons. Que les parties intéressées sachent en tout cas 
que, dans la mesure ob elles le désirent, elles peuvent 
compter, dans cette voie qui est celle de la paix, sur notre 
concours le plus amical. 

49, M. KOSCIUSKO.MORIZBT (France) : Depuis que 
atte affaire tragique a t5clat6, nous avons toujours pens6 
qu’il n’y avait de réglement pacifique possible que si tous 
les dldments du problhme, dont certains remontaient a 
plusieurs’ mois, étaient pris en considkation. Nous avons 
bgalement indiqub que nous ne pouvions nous rallier, dans 
l’int&t de la paix, qu% une résolution qui obtiendrait, 
quelles que soient les difficuWs, l’accord des parties et des 
dkl&ations ici pr&entes au Conseil ou, du moins, si 
l’wnirnit~ n’dtait pas possible, g une r6solution qui, en 
tout cas, ne souléverait aucune hostilité fondamentale. 
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55 M, TERENCE (Burundi) : Nous assistons aujourd’hui ’ 
21 &Ois Bvdnements concomitants, Il y a, tout d’abord, 
l’accession g la présidence de la Rbpublique pakistanaise de 
Son Excellence M. Bhutto qui, il y a quelques jours encore, 
se trouvait parmi nous. Ensuite, nous avons, il y a quelques 
heures, d6sign6 au niveau du Conseil de sécurit6 un 
nouveau secrétaire g6ndral de l’Organisation des Nations 
Unies, Enfin, nous venons d’adopter une r&olution qui 
semble remddier 8 certaines faillites du Conseil de sdcurit6. 
Je dirai qu’il vaut mieux tard que jamais. Ces’ trois 
évtlnements sont, aux yeux de ma d616gation, de bon augure 
pour la paix dans le sous-continent indien, 

50. Cet accord est enfm intervenu. Nous l’approuvons, 
flOMS en remercions les auteurs et nous rendons hommage a 
l’effort infatigable de l’ambassadeur Farah, qui a droit a 
toute la reconnaissance du Conseil, Cette rdsolution est le 
fruit de tous les efforts qui ont 6té dbployés par l’ensemble 
des membres du Conseil, le fruit Bgalement d’bchecs qui 
n’ont pas 6té @ns mais qui traduisaient en tout cas des 
prhwpations essentielles. Il faut dire aussi que bs 
htinements ont pesé de leur poids, imposant des mises a 
jour et une conscience peut-être plus aiguë des rkalit6s 
conduisant k des compromis, 

5 1, Cette rdsolution est Evidemment tardive, nous l’admet- 
tons, mais, apr&s tout, le Conseil de dcurit6 avait Bt6 saisi 
bien tardivement d’une situation difficile alors que, 
quelques mois auparavant, il aurait peut-être BtB possible 
d’empécher ce qui s’est produit. En tout cas, nous en 
retenons la leçon pour l’avenir; il appartient au Conseil de 
Unité non pas seulement de gu&r, mais d’essayer de 
@venir, et quand il en est encore temps. 

56. Nous voudrions, B ce stade, dire combien nous sommes 
reconnaissants g notre ami et coll&gue, l’ambassadeur Farsh, 
de la Somalie, de la t6nacit6 et de la pers&&ance dont il a 
fait preuve. Ma MltSgation, par souci de contribuer k la paix 
et a la st!curit& tant poUr l’Inde que pour le Pakistan, s’est 
associde aux efforts que la délégation Somalie a déployés, 
particuli&rement ces derniers jours. NOUS avons donc 
souscrit d ce projet de r&olution pour essayer, dans la 
mesure du possible, de participer B la conciliation qui doit 
s’établir dbs maintenant entre l’Inde et le Pakistan et pour 
que soient respectés, une fois pour toutes, les principes que 
nous avons toujours profes&, g savoir la paix, la sécurité, 
l’intdgritd territoriale, la non-intervention Btrangére - bref, 
la coexistence pacifique entre Etats qui sont non seulement 
voisins, mais frères 21 tous égards, et je dirai meme presque 
fréres de lait. 

57. Au stade actuel, ma d816gation se doit d’en appeler 
particulibrement B la magnanimité des uns et & la souplesse 
des autres. Ce sont 18 des critbres qui contribueront B la 
restauration d’une paix et d’une sécurité permanentes. 



Selon des sources diverses, la situation ne semble pas encore 
tres rose. Cela étant, et au nom de la compassion humaine, 
il nous incombe de lancer a nouveau un appel pressant pour 
qu’il soit mis fin immédiatement aux actes de brutalite, aux 
atrocites et aux violations des droits de l’homme, que ce 
soit du côté indien ou du côte pakistanais, et ce dans 
l’intérêt des parties intéressees. 

58. Voilà pourquoi nous estimons qu’à la suite de la 
constitution du nouveau Gouvernement pakistanais bon 
nombre de problémes qui, auparavant, pouvaient sembler 
resister à toute solution doivent maintenant être réglés. 

59. Nous voudrions, pour terminer, transmettre, au nom 
de notre gouvernement, qui, de son coté, n’aura pas 
manqué de le faire, nos félicitations les plus chaleureuses et 
les plus respectueuses, aussi bien que les plus cordiales, au 
nouveau President de ce jeune Pakistan qui doit s’ddifier sur 
des bases nouvelles pour devenir et rester l’un des pays du 
tiers monde qui devront, sur l’Échiquier international aussi 
bien que sur le plan national, contribuer a la paix. 

60. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) [in~e@w&‘ation de 
I’angZaisJ : Au cours des deux dernières semaines et demie, 
le Conseil de sécurité a suivi de près l’évolution des 
évenements dans le sous-continent indo-pakistanais avec 
une préoccupation et une inquiétude profondes. A cert& 
moments, nous avons littkrlement travaille jour et nuit 
pour essayer de mettre fin aux hostilités avec l’accord de 
toutes les parties intéressees et de rendre plus proche le 
temps où pourrait commencer l’oeuvre de reconstruction. 

61. Je n’ai pas l’intention, ce soir, d’analyser les raisons 
qui ont empêché le Conseil de sbcurite d’aboutir plus 
rapidement à un accord car il ne sert ?I rien de regretter le 
passe. Cependant, ma dellégation ressent une grande satis- 
faction du fait que, grâce aux efforts infatigables de tous les 
intéressés - et, ici, je me dois de rendre hommage aux 
efforts déployés par l’ambassadeur Farah -, nous avons pu 
adopter une rtfsolution essentiellement orientée vers l’ave- 
nir. Nous esptkons sincérement que les parties intéressees 
pourront maintenant entreprendre les négociations et dis- 
cussions necessaires pour créer, le plus t6t possible, une 
situation de paix durable dans le sous-continent. 

62. En outre, les Nations Unies, y compris tous les Etats 
Membres de l’Organisation et les institutions spécialisées, 
doivent se tenir prêtes à concourir dans toute la mesure 
voulue a la solution des problémes humanitaires de l’apres- 
guerre. L’adoption de cette résolution devrait permettre 
d’aborder sans retard ces tâches prioritaires. 

63. M, BUSH (Etats-Unis d’Amérique) [interprétation de 
l’anglais] : Je voudrais m’associer aux félicitations ,qui ont 
été adressées a l’ambassadeur Farah, de la Somalie, pour sa 
patience, sa diligence et sa détermination. C’est essentiel- 
lement grâce a ses efforts, ainsi qu’aux efforts déployés par 
bon nombre d’autres delegations, que le Conseil de securité 
a enfin agi. La resolution qu’il a adoptee est loin d’être 
parfaite, mais elle met I’accent sur le cessez-le-feu et le 
retrait, ainsi que sur la sauvegarde des vies humaines. Si 
nous sommes déçus du fait que le Conseil ait mis si 
longtemps & faire preuve d’autorité, nous sommes heureux 
de constater qu’il a enfin agi. 

64. Lorsqu’on Ecrira l’histoire defïnitive de cette guerre 
courte mais âpre, on remarquera que les Nations Unies, en. 
dépit de textes adoptes a une majorité écrasante aussi bien à 
l’Assembl6e générale qu’au Conseil de skurité, ont étk 
incapables d’arrêter la guerre. Espérons que les historiens 
retiendront tout au moins que la décision que nous avons 
prise ici ce soir aura contribué a soulager des souffrances 
humaines - ces souffrances que connaissent actuellement 
les malheureuses populations du sous-continent, 

65. M. MALIK (Union des Republiques socialistes sovi& 
tiques) [traduction du nasse/ : La délégation de l’Union 
soviétique juge nécessaire de faire la déclaration suivante 
pour expliquer son vote sur la resolution qui vient d’etre 
adoptée. Cette derniére contient des dispositions positives 
en ce qui concerne le cessez-le-feu bilateral sur le sous- 
continent indien. Elle prévoit le cessez-le-feu, l’arrêt des 
hostilites et la fin de la guerre. Cela prouve que la v&ité a 
triomphé et que la cause principale du conflit est devenue 
évidente. 

66. Le dispositif de la résolution prévoit que le cessez- 
le-feu et l’arrêt de toutes les hostilites seront durables. Il 
contient aussi des dispositions relatives au retrait, dès que 
possible, de toutes les forces armees sur leur territoire 
respectif et sur des positions qui respectent pleinement la 
ligne du cessez-le-feu au Jammu et Cachemire. 

67. On sait que le texte de la msolution que le Conseil 
vient d’adopter est le fruit de consultations longues et 
complexes entre les membres du Conseil de sécurité et les 
parties au conflit, D’autres ont deja souligne ici I?mportant 
rale positif joue par le distingue ambassadeur de la Somalie, 
M. Farah, et nous nous associons a l’hommage rendu à ses 
efforts, qui ont finalement été couronnes de succés. 

68. Les’ dispositions de la resolution temoignent de l’at- 
titude généreuse de l’Inde, qui ne formule aucune revendi- 
cation territoriale, comme le Premier Ministre indien, 
Mme Indira Gandhi, en a officiellement informé le Conseil 
de securité[voir 1616ème séance, par. 5J. 

69. Parmi les aspects positifs de la resolution il faut aussi 
noter l’appel lancé à tous les Etats pour qu’ils s’abstiennent 
de toute action qui pourrait aggraver la situation dans le 
sous-continent ou mettre en danger la paix internationale. 

70. Les paragraphes 3, 4 et 5 de.la resolution concernent 
les aspects humanitaires du problème. 

71. Neanmoins, il convient de signaler que la résolution 
contient des dispositions que la delegation de l’Union 
sovietique ne peut approuver. Par exemple, au deuxième 
alinea du préambule est mentionnee la résolution adoptde le 
7 décembre par 1’Assemblee génerale /résolution 
2793 (XXVI)]. On sait que la delegation de SUrdon 

soviettique, comme beaucoup d’autres, a vote contre cette 
résolution. Les raisons en sont bien connues et elles ont &e 
dûment exposees par la délégation soviétique, aussi bien au 
cours de la discussion a l’ksemblee generale que lors des 
débats du Conseil de sécurité sur la situation dans le 
sous-continent indien. Je me bornerai donc g rappeler 
brievement que la délegation sovietique a vote contre la 
n%olution susmentionnee a cause de son caractére uni- 
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latéral. Il n’y est tenu nul compte du caractère spécifique, 
complexe et entierement nouveau des événements qui se 
sont déroules au Pakistan oriental 3 la suite des mesures de 
répression prises contre la population du Pakistan oriental. 
Or ces Evénements ont été la cause principale de la crise 
grave qui a éclate dans la région et ils ont abouti au conflit 
militaire lorsque les forces armées pakistanaises ont attaqué 
l’Inde. En consequence, le conflit a revêtu un caractère 
international et a fait l’objet d’un debat à I’ONU, ou plus 
exactement dans les deux principaux organes de l’ONU, le 
Conseil de securite et l’Assemblée générale. 

72. Dés le début, l’Union soviétique a vu clairement que ce 
conflit ne pouvait être réglé de façon unilatérale. Une 
résolution du Conseil de securité Btait nécessaire pour 
parvenir a une solution juste et efficace, puis, quand la 
question fut soumise a 1’Assemblee générale, parce que 
certaines délégations refusaient de tenir compte de la 
&lite, la aussi il est apparu que la résolution qui serait 
adoptée devait Etablir un lien organique étroit et indis- 
soluble entre l’arrêt des hostilites et la nécessité de parvenir 
à ufl reglement pacifique au Pakistan oriental. Il serait 
fonde sur la reconnaissance de la volonté de la population, 
qui se traduirait par un transfert du pouvoir à ses 
représentants Mgitimes, les représentants du parti politique 
qui a obtenu la majorité aux Blections de decembre 1970. 

73. L’Assemblee gént%ale n’en a pas tenu compte dans sa 
résolution. La suite des Evénements a amplement prouvé 
que l’attitude de l’Union sovietique et des Etats qui 
partageaient ‘son opinion sur les moyens de regler rapi- 
dement le conflit dans cette région était entièrement 
justifiée, 

74, La délegation sovietique ne saurait passer sous silence 
la declaration que le nouveau Président du Pakistan, 
hl. Bhutto, vient de faire sur le probléme examiné par le 
Conseil. Si l’on en croit les communiques des agences 
étrangéres et la presse, le nouveau President s’est efforcé 
dans sa première declaration, et ce maigre la volonté 
politique clairement exprimée de la population du Pakistan 
oriental, de mettre l’accent sur l’appartenance religieuse des 
différents groupes de population. Cette declaration a un 
caractére belliqueux et peu réaliste. Le Président a même 
parlé de son “desir de revanche”. Cette attitude tout à fait 
deplorable ne peut manquer de susciter la méfiance. Nous 
espérons cependant que ce n’est pas là le dernier mot du 
nouveau Président du Pakistan sur le probléme trés grave 
que constitue la nécessite de normaliser la situation dans le 
sous-continent indien. 

75. Le monde entier a été horrifié par la tra$die et ks 
souffrances au Pakistan oriental, la mort de centaines de 
milliers d’hommes et l’extraordinaire exode de 10 millions 
de personnes fuyant leur patrie. Tous les membres du 
Conseil de s&urité, a l’exception d’un seul, ont mentionné 
cette tragedie. Même l’actuel President du Pakistan, prenant 
la parole à une seance du Conseil de securite [Idllème 
séance/, a reconnu qu’une erreur, une erreur tragique a-t-il 
prkisé, avait été commise ‘au Pakistan oriental. Seule la 
Chine, qui est un membre permanent du Conseil de 
sicurité, et ses dirigeants sont restés sourds et aveugles 
devant cette tragédie et les souffrances de millions d’êtres 
humains. Ils ont pris le parti de l’appui inconditionnel a la 

tyrannie, à la terreur et à la violence au Pakistan oriental. 
On n’a entendu ni condamnation des coupables ni pitié à 
l’égard des victimes de la part de Pékin et des représentants 
de la Chine au Conseil de sécurité. 

76. Aujourd’hui encore, la déclaration du représentant de 
la Chine avait pour but d’entériner la situation dans le 
sous-continent indien. Qu’y a-t-il a ajouter ? Soyez atten- 
tifs aux menees des provocateurs ! 

77. L’Union soviétique, pour sa part, a adopte dès le début 
une position de principe, affirmant que seule la population 
du Pakistan oriental pouvait, par l’intermédiaire des repré- 
sentants qu’elle a élus lors des élections de décembre 1970, 
décider de son avenir. Cette position a été maintes fois 
definie par la délegation soviétique aux seances que le 
Conseil et l’Assemblée générale ont consacrées à la question 
examinee. Elle est énoncée trés clairement dans les décla- 
rations des dirigeants du parti communiste de l’Union 
soviétique et du Gouvernement sovietique ainsi que dans les 
déclarations officielles de l’agence Tass et du Ministère des 
affaires étranger-es de l’URSS, dont les membres du Conseil 
de sécurité ont pu prendre connaissance car elles ont Bté 
distribu&es comme documents officiels de I’ONU [voir 
S/10422 et Sf10463/Rev.l]. 

78. C’est pourquoi, tout en prenant note du caractére 
positif de plusieurs dispositions de la résolution que le 
Conseil vient d’adopter, la delégation sovietique n’a pas pu 
l’appuyer et s’est abstenue lors du vote. 

79. La delegation soviétique juge aussi nécessaire de 
souligner que, grâce a l’accord officiel donne d’abord par 
l’Inde puis par le Pakistan à l’arrêt des hostilités, dont le 
Conseil a pris acte dans la resolution qu’il a adoptée, se 
trouvent réunies les conditions nécessaires pour mettre un 
terme définitif au conflit arme dans le sous-continent indien 
et faciliter le réglement pacifique des problèmes issus de ce 
conflit. C’est précisément le but que recherchait constarn- 
ment et sincèrement l’Union soviétique depuis le debut du 
conflit au Pakistan oriental. Nous sommes persuadés que la 
fin de la guerre sur le sous-continent indien repond aux 
intérêts profonds des peuples de la région et que grâce B elle 
les conditions qui leur permettront d’avancer sur la voie du 
développement national et du progres seront réunies et que 
le foyer de graves tensions internationales qui s’est créé sera 
éliminé, 

30. A ce propos, l’Union soviétique lance un appel à tous 
les pays pour qu’ils aident par tous les moyens à établir la 
paix sur le sous-continent indien et qu’ils s’abstiennent de 
toute action qui risquerait de rendre plus difficile le retour 
B la normale. 

81. Pour terminer, j’aimerais appeler l’attention des 
membres du Conseil de sécurité sur la déclaration du 
Minist&re des affaires étrangéres de l’Union soviétique en 
date du 18 décembre au sujet de la situation actuelle dans le 
sous-continent indien. Le texte de cette déclaration a été 
publié comme document officiel du Conseil de sécurite 
[voir 5‘/10463/Rev.l], et les membres du Conseil peuvent 
en prendre connaissance, 

82, M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) finterpr&ation de 
l’espagnol] : La délégation du Nicaragua est l’un des 
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auteurs du projet de r6solution que le Conseil vient 
d’adopter. Elle a souscrit a ce projet étant certaine que ses 
,dispositions seraient approuvées par les deux parties directe- 
ment intéressées, l’Inde et le Pakistan, ces deux nations fort 
appréciées et tr$s aimdes de nous tous. Nous tenons a 

.remercier le représentant de la Somalie de la façon si 
intelligente dont il a su coop&er a l’établissement de ce 
projet de rdsolution, de la patience qu’il a manifestée dans 
la recherche d’un texte qui soit acceptable par les deux 
parties en cause et par le Conseil de st?curitt! dans son 
ensemble. 

83. Espérons que le sous-continent indo-pakistanais verra 
s’établir une paix véritable. A notre avis, il n’est pas possible 
d’envisager le contraire’. Lorsque la paix, une paix totale, 
aura BtB rétablie entre ces deux pays, le monde entier se 
réjouira. Ma patrie, qui nourrit a leur égard des sentiments 
de si profonde arniti6, partagera cette joie de tout coeur. Si 
l’Inde et le Pakistan sont des fréres jumeaux du fait’de leur 
situation géographique et de leur histoire commune, qu’ils 
continuent & vivre en fréres, qu’ils oublient leurs rancoeurs 
et leurs divergences de vues et qu’ils donnent au monde 
entier un témoignage de cette véritb profonde : le coeur 
ressent, mais il est vrai aussi que le coeur sait oublier. 

84. M. LONGERSTAEY (Belgique) : En votant en faveur 
db la résolution qui vient d’être adoptée, ma déldgation a 
voulu manifester I’int&êt qu’elle porte a une solution 
rapide et pacifique de la grave crise qui a boulevers le 
sous-continent indien. 

85: L’appel au cessez-le-feu durable ainsi qu’au retrait. des 
forces étrangéres constitue, B notre avis, l’un des impératifs 
essentiels. et des plus immddiats pour la sauvegarde de la 
paix dans cette région. D’autre part, nous formulons 
l’espoir qtie toutes les parties sans exception respecteront 
scrupuleusement les Conventions de Genéve. 

86. Toutefois, ma ddldgation ne cache pas son depit 
devant l’inaction du Conseil au moment même ob la paix 
était rompue et oh les hostilit6s provoquaient tant de 
victimes innocentes parmi des populations qui, par leur 
nature et leurs affinitds, &aient appelées Q vivre en paix, 11 
appartiendra au Conseil de ddgager les conclusions de cette 
paralysie; nous devons tous Etudier les moyens de rétablir 
son autorit6 et d’accroître son efficacitb. 

87. S’il est vrai que notre organisation et, plus particuliére- 
ment, le Conseil de s&.~rît8 auront B suivre de pr8s 
1’8volution de la situation et Q prendre les mesures qui 
s’imposent en vue d’intensifier les programmes d’aide et de 
Réhabilitation, principalement au Pakistan oriental, il n’en 
demeure pas moins que les vbritables efforts de pacification 
devront être entrepris par l’Inde et le Pakistan eux-mêmes. 

88. Nous croyons fermement que la porte n’est pas fermde 
au dialogue et nous faisons confiance au statestnanship, A la 
sagesse et a la gtWrosit8 des dirigeants indiens et pakista- 
nais pour rechercher ensemble une solution politique 
durable qui tienne compte des aspirations des populations 
du Pakistan oriental, de leurs intér&s Economiques, de leurs 
liens religieux et spirituels. En mdme temps, nous espérons 
que les puissances étrangéres s’abstiendront de s’ingérer 
dans les affaires indo-pakistanaises ou de vouloir tirer profit 
d’une situation particuli&ement confuse et 8motionnelle, 

89. Une fois de plus, nous réitérons notre conviction que 
les deux parties se mettront ensemble a la recherche d’un 
r@ement réaliste de la crise afin que la paix puisse être 
r&ablie dans le sous-continent indien. 

90. Finalement, je voudrais joindre la voix de ma del& 
gation B celle des autres ddllégations qui ont soulign6 les 
efforts inlassables d8ployés par l’ambassadeur Farah et 
remercier celui-ci de tout ce qu’il a fait en vue d’aboutir & 
ce texte de compromis. 

91. M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’unglaisj : 
La décision prise par le Conseil d’adopter la r6solution qui 
nous Btait présentée est un évdnement dont ma délégation 
se félicite. La seule ombre au tableau, c’est que cela n’ait 
pas ét6 fait plus t8t. Mais, comme l’a indiqu6 le repré- 
sentant du Royaume-Uni, nous ne pouvons pas perdre notre 
temps B nous lamenter; nous devons plut& tirer les leçons 
du pass8 pour que la prochaine fois que nous nous 
trouverons en pr6senc.e d’une situation du même genre 
l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de sécurit6 
soient un endroit vers lequel les nations puissent se tourner 
pleines d’espoir et sans être déçues. 

92. La position de mon gouvernement quant a l’ensemble 
de la situation a toujours BtB claire. Nous avons toujours 6té 
en faveur de la cessation immédiate des hostWs, du retrait 
immédiat des forces étranghres des territoires d’autres Etats, 
sans condition. Notre position dans les situations de cet 
ordre a toujours Btb que les solutions devaient être 
recherchées par des voies politiques et non pas militaires, 

93. En outre, mon gouvernement a été extr&nement 
préoccup6 en raison des souffrances endurées par la 
population de la région, et il espare que des mesures 
ddcisives et 6nergiques seront prises afii d’assurer la 
protection de tous ceux qui se trouvent être des prisonniers 
de guerre et afin de protdger de façon appropride la 
population civile, dans les zones de conflit, de toutes 
souffrances physiques, d’extermination, de représailles OU 
d’actes de brutalité. 

94. Ma d&gation a BtB inquiétde par les nouvelles qui lui 
sont parvenues depuis le ddbut des hostilitds g propos de 
représailles et d’actes de vengeance perpétrds contre des 
personnes innocentes, et elle esp&re que les deux gouver- 
nements intdressés emploieront leurs bons offices et se 
conformeront aux obligations qu’ils ont contractdes en 
signant les Conventions de GenBve pour garantir que des 
mesures appropribes seront prises afin que les populations 
ne deviennent pas les victimes d’actes de brutalité pu de 
reprdsailles, Ma délhgation esphre que si des actes de cet 
ordre se poursuivaient le Conseil serait de nouveau saisi du 
problbme et envisagerait l’adoption d’tie Wolution invf 
tant toutes les parties a observer scrupuleusement la 
Convention de Genbve de 1949 relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guetret, et notamment les 
articles 31,32 et 33. 

95. Ma dt%gation est au courant de l’appel qui a BtB lancé 
par le Comité international de la Croix-Rouge. NOUS 
espdrons que cette organisation pourra intensifier ses efforts - 

2 Nations Unies, Recueil des Trait&, vol. 75, p. 287. 
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et que les deux parties permettront à ses représentants 
d’employer leurs bons offices pour le bien de l’humanité. 

96. Enfin, je voudrais dire combien je suis touche par les 
dklarations Bogieuses qui ont été adressees a ma délégation 
pour le r61e qu’elle a joué dans ce que j’appellerai la mise au 
point d’une résolution qui a Bté si largement acceptée par 
les membres du Conseil et, ce qui est le plus important, par 
les d61égations de l’Inde et du Pakistan. Mals, comme 
plusieurs délégations l’ont indique, le projet approuvé n’est 
pas le fruit du travail d’une ou de deux délegations. Il est le 
&ultat des efforts deployés pratiquement par toutes les 
dBl&ations. Je ne pense pas qu’il y ait de proposition dont 
une délegation puisse revendiquer l’entière paternité. Le 
rôle de ma délegation a éte simplement de mettre la 
derrti&re main & cette résolution, et je suis heureux que le 
Conseil ait pu l’accepter dans cet esprit. 

97. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
donne la parole au representant du Pakistan. 

98, M. SHAH1 (Pakistan) [interprétation de l’mgZais,l : Le 
fait que le Conseil de securité ait enfin adopté une 
rdsolution sur la situation dans le sous-continent indo- 
pakistanais ne change rien au fait que le Conseil a été 
lamentablement incapable de rbgler cette situation confor- 
miment aux principes de la Charte des Nations Unies. 

99. Le Pakistan a &é victime d’une agression ouverte : le 
Conseil n’a pas pu l’empêcher. La paix a été rompue de 
façon flagrante : le Conseil n’y a pas mis bon ordre. Une 
guerre a fait rage dans le sous-continent : le Conseil n’a pas 
rksi a en éteindre les flammes, Un nombre Incalculable de 
vies ont 6te perdues : le Conseil n’a rien fait pour les 
épargner, 

100. MBme B ce stade, le Conseil n’a fait rien de plus que 
d’adopter une r&olution qui est aussi faible que la situation 
est grave et lourde de dangers, 

101. C’est une veritb inquietame - troublante non seule- 
ment pour le Conseil, mais pour tous les Membres de 
l’organisation des Nations Unies - que, dans une situation 
sans préct?dent comme celle qui nous occupe, l’Assemblée 
8bnbrale ait fait preuve d’un plus grand sentiment d’urgence 
et d’une plus grande fidélite g la Charte que le Conseil de 
dcurlte. Cela a éte dû a l’emploi arbitraire du veto par un 
membre permanent du Conseil, qui a fait échec aux efforts 
Wloyés par la majorité des membres du Conseil. Sans 
l’ombre d’un doute, cela causera -en fait, cela a deja 
causé - une reevaluation de l’efficacité! du Conseil de 
skWte face aux problemes de la paix et de la guerre, et 
@la ne manquera pas d’avoir des conséquences importantes 
sur l’attitude de tous les pays, grands et petits. 

102. Maintenant que la résolution a Bte adoptee et qu’une 
interpretation en a Bté donnée par le representant de la 
Somalie au nom des auteurs, la delégation pakistanaise 
estime qu’il serait tout a fait deplace d’essayer d’en 
modifier l’esprit ou de lui donner un sens different de celui 
dea termes m&mes de la r&olution et de l’interprétation qui 
en a dte donnée, considéres a la lumibre des autres 
%x)sitions de la resolution et des principes et objectifs de 
la Charte, 

103. Je voudrais simplement vous indiquer quelles sont les 
dispositions de la résolution qui régissent l’attitude de mon 
gouvernement à son égard. 

104. Premiérement, la résolution a été adoptée par le 
Conseil dans l’exercice des pouvoirs que lui attribue le 
Chapitre VII de la Charte. Le premier alinéa du préambule 
et le paragraphe 1 de la résolution ne laissent aucun doute à 
Ce sujet. 

105. Deuxièmement, la résolution ne saurait être dissociée 
de la resolution 2793 (XXVI) de I’Assemblee générale, en 
date du 7 decembre 197 1, mais elle ne peut être comprise 
qu’à la lumiere de cette dernière. Les deuxiéme, troisieme 
et quatrieme alineas du preambule n’auraient pas leur place 
dans la rt%olution s’ils étaient conçus dans un cadre autre 
que celui de la résolution 2793 (XXVI). 

106. Troisiémement, le mot “territoire” au paragraphe 1 
de la resolution ne peut désigner que les territoires 
nationaux tels qu’ils existaient au moment de la création de 
1’Etat du Pakistan en 1947. Puisque l’Organisation des 
Nations Unies n’est pas un organisme qui crée des Etats ou 
qui les démembre, elle ne peut pas, dans toute situation 
.mettant en cause deux Etats organisés ou davantage, faire 
une distinction entre des territoires sauf au sens national du 
terme. Dans aucune circonstance, l’Organisation ne peut 
violer le principe de l’integrité territoriale des Etats Mem 
bres : en consequence, elle ne saurait, mdme implicitement, 
reconnaître les resultats de toute tentative de démembrer le 
Pakistan par l’agression, la subversion ou tout autre recours 
?I la force, Le paragraphe 1 ne peut donc signifier rien 
d’autre que les forces armées de l’Inde doivent se retirer du 
Pakistan et regagner le territoire indien, aussi bien a l’est 
qu’a l’ouest, et que les forces armdes du Pakistan doivent sa 
retirer du territoire indien, On ne saurait faire aucune 
distinction entre une zone du territoire pakistanais ou une 
autre, pas plus qu’on ne saurait en faire dans le cas du 
territoire indien, 

107. Quatribmement, il n’y a aucune ambiguïté au para- 
graphe 1 dans la reférence qui est faite a la ligne du 
cessez-le.feu au Jammu et Cachemire. La ligne du cessez- 
lefeu que le Groupe d’observateurs militaIres des Nations 
Unies pour l’Inde et le Pakistan est charge de contr6ler a été 

1 établie par l’accord de Karachi du 27 juillet 19493, auquel 
les Gouvernements de l’Inde et du Pakistan et les Nations 
Unies sont parties, accord qui a et6 conclu en vertu des 
dispositions de la prcmikre partie de la résolution de la 
Commission des Nations Unies pour l’Inde et le Pakistan, en 
date du 13 ao0t 19484. S’ecarter de cette ligne c’est 
commettre une violation du cessez-le.feu et non Etablir une 
nouvelle ligne du cessez-le-feu. 

108, Cinquiémement, le paragraphe 3 demande que soient 
respectees les Conventions de Genéve de 1949; c’est la une 
responsabilité incombant tout particulierement au Gouvep 
nement indien, dont les forces armkes occupent la partie 
orientale du Pakistan. Le Conseil connait sans aucun doute . 

3 VO~ Procès-verbawx officiels du Conseil de sécuritk, quatri&me 
annke, S’upplkment spécial: No 7, document S/1430/Add,l; an- 
nexe 26. 

4 Ibid., document S/143O,pa.r..132. 
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les violations de ces conventions commises depuis la chute 
de Dacca, le 13 décembre. Au moment même oh je parle, 
des actes de sauvagerie et de génocide sont perpétrés au 
Pakistan oriental en dépit des engagements pris par les 
forces d’occupation indiennes. 

109. Sixiemement, la nomination d’un reprksentant 
spécial du Secrétaire géneral qui prêterait ses bons offices 
pour résoudre les problèmes humanitaires, qui fait l’objet 
du paragraphe 5, ne dépend pas de l’accord des parties. 

110. SeptBmement, la délégation pakistanaise attache 
l’importance qui convient au paragraphe 7 de la résolution. 
Elle compte que tant que l’agression n’aura pas pris fm le 
Conseil fera ce qu’il ddclare vouloir faire et qu’il ne laissera 
pas la situation sombrer dans l’oubli. 

111. Je dois, une fois de plus, déclarer que nous considé- 
rons qu’il est totalement errone de comprendre la décla- 
ration d’interprétation faite par le representant de la 
Somalie au nom des auteurs comme Etablissant une 
distinction juridique entre le retrait des forces armees 
pakistanaises et celui des forces armees indiennes sur le 
théâtre oriental et sur le théâtre occidental des opérations. 
Si une distinction semble ressortir du texte en ce qui 
concerne les deux theâtres d’op&ations, c’est simplement 
parce que, sur le theâtre oriental, aucune force pakistanaise 
ne se trouve sur le territoire indien alors qu’il y a des forces 
indiennes sur le territoire pakistanais, tandis que, sur le 
theâtre occidental, les forces de chacune des parties se 
trouvent sur le territoire de l’autre. Sur le théâtre oriental, 
le retrait doit être unilatéral, et cela veut dire que le retrait 
s’applique uniquement aux forces d’occupation indiennes, 
tandis que, sur le theâtre occidental, ce retrait doit être le 
fait de chacune des parties. 

112. Ce sont la, avec certaines considérations de temps, les, 
seuls Béments de différence a propos des deux th&tres 
mentionnés dans l’interprétation donnée par l’ambàssadeur 
de la Somalie. 

113. Je dois également préciser que la résolution ne vise 
pas un reglement amiable du conflit entre les deux parties. 
Elle se borne à faire état d’un accord sur les principes du 
cessez-le-feu et du retrait, Elle ne regle pas les problèmes 
fondamentaux ddcoulant de l’agression indienne et mécon- 
naît ses conséquences pour le Pakistan aussi bien que pour 
le monde. 

114. Ainsi que l’a declare le pmsident Zultikar Ali Bhutto, 
il ne saurait y avoir de paix reelle entre l’Inde et le Pakistan 
tant que les forces armées indiennes ne se seront pas retirées 
du Pakistan oriental et du Pakistan occidental et qu’un juste 
règlement des questions du Jammu et Cachemire ne sera pas 
intervenu conformément aux aspirations des populations de 
ces territoires. 

115. Je passe maintenant B certaines des remarques faites 
par les membres du Conseil de sécurité. Tout d’abord, je 
parlerai de la déclaration de l’ambassadeur du Burundi. Je 
voudrais dire combien j’ai Bté ému par la mention si 
cordiale qu’il a faite de l’accession au pouvoir du président 
Bhutto. Pour nous, cela marque un nouveau départ. Nous 

comptons que tous les Etats Membres comprendront qu’un 
nouveau depart n’est possible qu’avec la fin de l’humiliation 
nationale et le recouvrement de l’honneur national et de 
l’intégrité. 

116. A propos de la déclaration faite par le repisentant 
de l’Union sovietique dans son explication de vote, ma 
délégation doit dire a quel point elle a bte d6çue par le fait 
que, même à ce stade, l’ambassadeur Malik ait répéte les 
remarques qu’il avait faites à propos de la resolution de 
l’Assembl8e génbrale qui traduit la volonté de 104 Membres 
de l’Organisation des Nations Unies, mais qui est mise en 
Echec par la volonte d’un seul Etat Membre. En ce qui 
concerne ses observations à propos de la déclaration du 
président Bhutto, je le prierai une fois encore de lire cette 
dbclaration, la déclaration du Président du Pakistan, en la 
replaçant dans son contexte. Le nouveau Président du 
Pakistan a bien dit qu’il etait nécessaire de négocier, de 
prendre un nouveau depart. Comment pouvait-il oublier le 
devoir sacr6 qui lui incombe en tant que President de l’Etat 
du Pakistan de sauvegarder l’intégrité territoriale et l’hon- 
neur national du pays, qu’il a juré de défendre en ddpit de 
l’utilisation de la force faite avec succés par l’Inde et de 
l’occupation d’une trés grande partie du territoire pakista- 
nais ? J’aurais pense que le representant de l’Union 
sovi&ique, qui a par18 des actes de répression du r6gime 
prdcedent, aurait maintenant, au moins dans ce nouveau 
contexte, étant donné l’accession au pouvoir d’un chef 
nouveau et populaire qui s’est engagé $ négocier avec les 
dirigeants authentiques du Pakistan oriental, mentionné les 
actes de sauvagerie et le génocide qui ont lieu en ce moment 
à Dacca et dans les regions du Pakistan occup6es par les 
forces armdes indiennes. 

117. Enfin, ma ddlbgation voudrait exprimer sa gratitude g 
l’ambassadeur Farah, de la Somalie, pour Ies efforts 
inlassables qu’il a faits pour sauver l’honneur et le prestige 
du Conseil de sécurite même en cette heure tardive et au 
représentant de l’Argentine pour le soutien qu’il lui a 
apporté. L’Argentine et le Pakistan sont aux antipodes l’une 
de l’autre, mais ma délégation a été Bmue par Ia mani8re 
éloquente dont le représentant de l’Argentine, parlant au 
nom d’un pays du tiers monde, a défendu les principes et 
aidé les Nations Unies a faire face a la situation. 

118. Notre gratitude va egalement à l’ambassadeur Vinci, 
de l’Italie, qui depuis des mois s’est profondément pdoc- 
cupé de la situation. Elle va enfin aux ambassadeurs du 
Japon, de la Belgique, du Nicaragua, et aussi ?r l’ambas- 
sadeur de la Syrie, qui peut comprendre la tragédie que 
nous vivons puisque son propre pays a et& l’objet d’une 
invasion et d’une occupation militaire. 

119. A diverses occasions dans le passe, parlant au nom de 
la délégation pakistanaise, je me suis vu dans l’obligation de 
m’opposer aux positions adoptées par les Etats-Unis sur de 
nombreux problemes. Nous nous sommes souvent trouvr% 
dans deux camps differents. Je dois donc reconnaître la 
courageuse position de principe adoptée par l’ambassadeur 
Bush devant ce cas particulièrement flagrant d’agression, 
d’occupation et de tentative de demembrement d’un Etat 
souverain. Un mot de gratitude, même s’il s’adresse à une 
superpuissance, n’est pas deplace en cette occasion. 
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120. A vous, Monsieur le Président, permettez-moi de dire 
toute mon admiration pour la volonté de concilier les 
difftkents points de vue que vous avez demontrée et la 
patience dont vous avez fait preuve. Vous avez su voir que 
la situation dans laquelle nous nous trouvons est une 
situation dans laquelle pourraient se trouver d’autres pays 
- d’Afrique ou du tiers monde - en un autre temps, et 
nous avons Wé profondément émus que, sous votre im 
pulsion, les membres non permanents du Conseil de sécurité 
n’aient pas renoncé et abandonné et qu’en dépit des 
dkouragements et des pressions dont ils ont et6 l’objet ils 
aient réussi à sauver tout ce qui pouvait être sauvé. 

121. Quant à la Rdpublique populaire de Chine, les mots 
nous manquent pour lui exprimer nos sentiments. Son 
attitude a été honorable. Elle a tenu parole. Aucun calcul 
n’a dicte la position de la Republique populaire de Chine, 
elle ne s’est pas demandé si elle devait être du coté du 
vainqueur ou du côté du vaincu. Elle a adopté une position 
de principe sans tenir compte de considérations de geo- 
politique ou d’équilibre de puissance. La Chine et le 
Pakistan n’ont rien en commun du point de vue de 
l’idéologie ou du régime social. Mais, lorsque de nobles 
principes se sont trouvés en jeu, la grande R6publk-w 
populaire de Chine, sous la direction du président Mao, s’est 
rangt?e msolument aux côtés d’un pays faible face au reste 
du monde. Le peuple du Pakistan, maigre tout ce que l’on 
pourra dire, n’oubliera pas ce que la Chine a dit et fait en 
cette heure terrible pour notre pays. 

122. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
remercie l’ambassadeur du Pakistan des aimables paroles 
qu’il m’a adressées. 

123. Je donne la parole au Ministre des affaires extérieures 
de l’Inde. 

124. M; Swaran SINGH (Inde) [interprétation de Z’an- 
dais] : La resolution qui vient d’être adoptée par le Conseil 
de sécurité est, croyons-nous savoir, le rkwltat de dis- 
cussions presque ininterrompues entre les divers membres 
de ce conseil. Nous exprimons notre gratitude a l’ambas- 
sadeur de Somalie, fort bien secondé par plusieurs de ses 
collegues au Conseil, pour Ies efforts qu’ils ont faits afin de 
mettre au point un projet de resolution que tous puissent 
accepter. Je voudrais a cette occasion faire quelques 
cbwvations sur la resolution et relever certains points 
fondamentaux. 

125, Le deuxiéme alinéa du préambule rappelle la réso- 
lution 2793 (XXVI) de l’hssemblee générale, en date du 
7 décembre 1971. Ma delegation avait voté contre cette 
r6solution g l’Assemblee. La position du Gouvernement 
indien a dejjà été exposée dans la communication 
($/10@5] en date du 12 décembre 1971 qu’il a adressée au 
Secretaire gént5ral. Nous maintenons notre attitude. Le fond 
de la résolution de l’Assemblée generale a été repris peu 
aPrds SOUS une forme différente au Conseil de S&urit& mais 
ce dernier ne l’a pas adopté. Nous sommes donc en droit de 
douter qu’il ait été opportun de mentionner cette réso-. 
lution dans le texte que le Conseil vient d’adopter. 

126. Il est dit, au dernier alinea du préambule de la 
resolution, que le cessez-le-feu et l’arrêt des hostilités sont 
ea vigueur. --Nous sommes heureux que l’initiative du 

Premier Ministre de l’Inde ait trouvé un plcho au Pakistan et 
que le cessez-le-feu ait été instauré. Nous sommes désireux 
de parvenir à des accords concertés avec les parties 
intéressées pour regler par négociations mutuelles non 
seulement la question du retrait des troupes, mais d’autres 
probiémes engendrés par ce conflit. Plusieurs membres du 
Conseil de sécurité ont insisté sur ce point. 

127. En ce qui concerne ie théâtre oriental des opérations, 
on ne saurait nier que le Bangla Desh et le Gouvernement 
du Bangla Desh existent. Nous avons toujours soutenu que 
les representants du Bangla Desh devaient être entendus, 
Malheureusement, malgré nos protestations, le Conseil n’a 
pas retenu cette suggestion. 

128. Nous avons bien expliqu6 que les forces armées 
indiennes se retireraient du Bangla Desh dés que la chose 
serait possible. Le Bangla Desh etant devenu indépendant et 
les troupes pakistanaises qui s’y trouvaient s’étant rendues, 
il convient de prendre les dispositions nécessaires pour 
rapatrier les forces armees le plus tôt possible du theâtre 
oriental des opérations. Elles sont sous notre protection et 
nous nous sommes engagés B les traiter conformément aux 
Conventions de Genève. A cette fm, il est nécessaire que Ies 
forces indiennes soient maintenues au Bangla Desh pour 
protéger les troupes pakistanaises qui se sont rendues à nous 
contre toutes représailles éventuelles. Nous retirerons nos 
troupes du Bangla Desh dés que ces tâches auront étc 
accomplies. Le Gouvernement du Bangla Desh a déj& établi 
une administration civile qui, nous l’espérons, nous dispen- 
sera tres bientôt de rester sur place. Nous n’avons nul d&ir 
d’y demeurer un seul jour de plus qu’il ne faudra. 

129. Je dois ajouter que le Pakistan n’a plus aucun droit 
de maintenir des troupes au Bangla Desh et que toute 
tentative de sa part de pénétrer au Bangla Desh par la force 
creerait une menace à la paix et à la sécurité et risquerait de 
compromettre de nouveau la paix et la stabilite. C’est une 
r6alite dont la comrnunaute internationale doit tenir 
compte. 

130. En ce qui concerne le théâtre occidental des opéra- 
tions, la frontière internationale entre l’Inde et le Pakistan 
est bien d6finie. Toutefois, du fait des hostilités, certaines 
régions du Pakistan sont maintenant sous le controle des 
troupes indiennes et une partie beaucoup plus petite du 
territoire indien est sous le contrôle des troupes pakista- 
naises, Nous acceptons le principe du retrait des troupes. 
C’est un probléme que nous souhaitons négocier et régler 
avec le Pakistan le plus tot possible, et nous comptons sur 
sa coopération pour y parvenir. 

13 1. L’Etat du Jammu et Cachemire fait partie int&rante 
de L’Inde. Toutefois, pour éviter toute effusion de sang et 
maintenir la paix, nous avons respecté la ligne du cessez- 
le-feu surveillee par le Groupe d’observateurs militaires des 
Nations Unies, Durant ce conflit, comme d’ailleurs en 1965, 
cette ligne a été traversée en plusieurs endroits par des 
troupes pakistanaises. L’Inde devait donc le faire B son tour, 
tout comme maintenant. Il faut donc éviter que de tels 
incidents ne se répétent en apportant quelques rectifi- 
cations a la ligne du cessez-le-feu pour la rendre plus stable, 
plus rationnelle et plus viable. Nous nous proposons de 
discuter et de régler la question avec le Pakistan. 
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132. Au paragraphe 6 de la resolution, le Conseil prie le 
Secretaire genéral de le tenir informé sans delai de tout fait 
nouveau, Le Gouvernement indien sera heureux de tenir le 
Secretaire général au courant de tous les dvénements qui 
surviendraient. Toutefois, nous espérons que les négo- 
ciations entre les parties elles-mêmes commenceront sérieu- 
sement sans retard, afin de pouvoir résoudre tous les 
problemes cr&?s par ce conflit. 

133, L’ambassadeur de la Somalie a bien voulu mention- 
ner la déclaration unilatérale de l’Inde selon laquelle elle 
n’avait pas d’ambitions territoriales, Nous maintenons cette 
declaration, mais nous regrettons qu’aucune déclaration 
analogue n’ait encore 6té faite par le Pakistan. 

134. J’ai fait ces commentaires sur la résolution afin que 
notre position soit bien claire et ne puisse faire l’objet 
d’aucun doute lors de toute discussion ulterieure de cette 
question. Le Gouvernement indien tiendra dûment compte 
de Ia rdsolution du Conseil et, si besoin est, formulera 
d’autres observations à ce sujet. 

135. J’aurais voulu conclure sur une note optimiste. Le 
Pakistan a enfin pour président un chef démocratiquement 
élu, un homme qui se trouvait parmi nous il y a quelques 
jours à peine. Nous saluons son accession au pouvoir et 
nous escomptons vivement oeuvrer avec lui à l’amélioration 
de nos relations bilaterales. Lorsqu’il Btait ici, il a dit qu’une 
vision de l’avenir était nécessaire. Cependant, nous avons 
été quelque peu déçus par le ton et la teneur du tout 
premier discours qu’il a prononcé en tant que président. 
L’Inde déplore que jusqu’ici aucun changement visible ne 
soit intervenu dans la politique de conflit et d’affrontement 
du Pakistan. Nous avions espére que M. Bhutto partirait de 
tiro. Tout en espérant qu’il réflt?chlra encore, nous sommes 
bien obligés de tenir compte de la déclaration qu’il a faite 
en tant que president exécuteur de la loi martiale. 

136. Peut+tre qu’après avoir procédé à une évaluation 
detaillée de la situation et ayant à l’esprit les intérêts de son 
propre peuple ainsi que la paix et le progrés dans tout le 
sous-continent, M. Bhutto pourra, dans un proche avenir, 
adopter une attitude plus objective et de plus longue 
portee. 

‘i37. Je pense, avec le représentant de la France, que cette 
tragédie aurait pu &tre évitée si la communauté 
internationale avait agi plus tat, particulièrement au mo- 
ment ou les atrocites Gent commises dans ce qui Btait 
alors le Pakistan oriental, Nous sommes d’accord avec le 
représentant de la Belgique pour estimer que des-efforts 
réels devront être faits par l’Inde et le Pakistan eux-memes 
et que la porte ne doit pas être fermee au dialogue, Voila 
comment nous entendons rechercher une solution satisfai- 
sante à nos problèmes avec le Pakistan, 

138. Ce n’est pas le moment de se laisser aller aux 
r&riminations et aux polemiques. Ce qui importe davan- 
tage, c’est de penser aux mesures susceptibles de consolider 
le cessez-le-feu et d’etablir une paix durable dans notre 
région du monde. Par conséquent, il ne me semble pas 
nécessaire ni même souhaitable de répondre aux allégations 
calomnieuses et aux ac&rsations non fondées qui ont été 

faites par un certain pays. Nous ne, voulons pas interpreter 
ses vues comme signifiant le desir de s’ingérer dans nos 
affaires. Je crois que le désir du Conseil, tout autant que 
celui de la population du sous-continent, est que nous 
recherchions nous-mêmes nos propres solutions. 

139. Nous n’avons aucune animasite contre le peuple du 
Pakistan. Nous ne lui souhaitons que du bien. Nous voulons 
travailler en collaboration avec lui pour notre bénefrce 
mutuel. Comme de nombreux représentants l’ont dit,nous 
sommes freres de lait, pour reprendre les paroles du 
représentant du Burundi, ou freres jumeaux, pour citer le 
représentant du Nicaragua. 

140. Je suis d’accord avec le representant du Pakistan 
lorsqu’il déclare qu’un nombre considerable de vies ont été 
perdues et que les Nations Unies n’ont pas agi à temps. Si la 
communauté internationale avait pris des mesures au sujet 
des causes fondamentales du conflit avant qu’il eclate, 
peut-être aurait-il BtB évité. Le représentant du Pakistan a 
employe un mot dangereux - génocide - lorsqu’il a parl$ 
de ce qui se passe maintenant au Bangla Desh, Ne 
qualifiera-t-il pas de genocide le massacre d’un million de 
personnes pour des raisons de différences de race, de 
culture et de langue ? 

141. La volonté de 104 Membres exprimée à l’Assemblée 
genérale a été mal interpretee par le représentant du 
Pakistan. Nous parta ons le désir anxieux de l’Assemblée 
générale que soit ret if blie la paix, qu’il y ait un cessez-le-feu 
et que les troupes soient retirées; mais il ne peut y avoir de 
paix durable que si la racine du probléme, à’savoir le respect 
des droits de l’homme et des libertes fondamentales des 75 
millions d’habitants du Bangla Desh, est reconnue. 

142. Ce n’est pas seulement le Pakistan, mais l’Inde aussi, 
qui a traversé une p6riode extrêmement difficile. Le Bangla 
Desh a fait une experience tragique et traumatique, qui a 
cause la mort d’un million de personnes et l’exode de 10 
millions d’autres, Nous regrettons qu’aucune mention de ce 
fait n’ait été introduite dans la résolution. Maintenant que 
les hostilités ont pris fin, nous espérons sincerement que les 
trois pays du sous-continent - le Bangla Desh, le Pakistan 
et l’Inde - collaboreront pour l’établissement d’une ére de 
paix, de progrès et de prosp&rité. 

143. Le PRESIDENT (interprktation de l’anglais) : Je 
donne la parole au représentant du Pakistan. 

144. M. SHAHI (Pakistan) [interprétation de Z’un&isj : 
Bien que l’heure soit tardive, je me vois dans l’obligation de 
prendre la parole une fois encore car la declaration que 
nous venons d’entendre de la part du Ministre des affaires 
extérieures de l’Inde appelle une réponse. 

145. Tout d’abord, la delegation pakistanaise rejette avec 
vigueur l’allégation du Ministre des affaires exterieures de 
l’Inde selon laquelle le Pakistan n’a aucun droit de 
maintenir des troupes dans le pretendu Bangla Desh. Le 
Pakistan oriental constitue une partie intégrante du ter- 
ritoire du Pakistan. Le statut juridique et les droits 
inaliénables du ,peuple pakistanais ne sauraient etre altt%% 
en aucune manière a la suite d’un acte d’agression et d’une 
occupation militaire. La proclamation dans la capitale de 
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l’Inde de l’indépendance d’un territoire qui fait partie du 
Pakistan n’est pas un acte de libre détermination du peuple 
du Pakistan oriental, mais un acte de démembrement d’un 
pays souverain a la suite d’une agression militaire. 

146. En second lieu, je voudrais déclarer que les négocia- 
tions ne sauraient être une condition au retrait des forces 
armées, Ce n’est qu’apres le retrait de ces forces que des 
n&ociations ,pourront être réellement engagées en vue de 
mener a un règlement du conflit. Il convient d’ajouter que 
ces négociations n’exigent aucune reconnaissance d’une 
entité quelconque qui ne soit pas acceptée par le Gouver- 
nement pakistanais. 

147. Le Ministre des affaires extérieures de l’Inde a dit que 
le Pakistan n’avait pas déclare renoncer à des ambitions 
territoriales. iA ce sujet, qu’on me permette de dire ici et 
maintenant que nous n’avons aucune ambition territoriale. 
Tout ce que nous avons essayé de faire était de défendre 
notre territoire. Nous n’avons aucune revendication territo- 
riale sur le territoire indien, mais nous ne considérons pas 
que le Jammu et Cachemire fait partie de l’Inde. Il s’agit 
d’un territoire conteste dont l’avenir doit être régie par un 
accord conclu sous l’égide du Conseil de sécurité. 

148. Il est fort aimable de la part du Ministre des affaires 
extérieures de l’Inde de dire qu’il ne veut que du bien au 
Pakistan; mais il a dit cela apres que son pays eut envahi le 
Pakistan oriental, l’eut occupé militairement, et, dans le 
même instant, il a parlé de trois pays du sous-continent. 
Nous n’avons que faire de pareils voeux. 

149, Pour ce qui est,des declarations faites par le nouveau 
Wsident du Pakistan, qu’il me soit permis de dire qu’un 
nouveau départ ne peut être pris que sur la base du retrait 
des forces indiennes d’occupation et de la renonciation a 
toute tentative de ddmembrement du Pakistan. Le peuple 
du Pakistan doit pouvoir rechercher lui-même sa propre 
solution politique conformement a ses aspirations expri- 
mées par ses representants librement élus. 

150. Si l’Inde veut veritablement la paix dans le SOU% 
continent, la Premiere chose qu’elle doit faire consiste a 
mettre un terme a son agression contre le Pakistan. 

151. Quant a ce qu’a dit du président Bhutto le repre- 
sentant de l’Inde, je peux garantir au Ministre des affaires 
exterleures de l’Inde que l’on ne saurait attendre du 
Ptisident du Pakistan qu’il s’incline devant la force. 

152. En cette heure grave, je-n’ai pas l’intention d’echan- 
ger des propos acrimonieux avec le Ministre des affaires 
extérieures de l’Inde à propos du génocide. Il a cit6 le 
chiffre d’un million. Sur quelle base peut-on dire qu’un 
million de personnes ont été tuees ? Je puis dire sans 
hesitation que le massacre d’hommes, de femmes et 
d’enfants innocents constitue un acte odieux, abominable 
et condamnable, quelle que soit la partie qui le commette. 
Et ~US eussions aimé voir reconnaître que des dizaines de 

milliers de personnes innocentes ont Bté massacrées entre Ie 
2 et le 25 mars et par la suite. Toutefois, ce que nous 
espérons maintenant, c’est que, conformément a I’engage- 
ment qu’elles ont pris, les autorités militaires d’occupation 
prendront les mesures nécessaires pour faire cesser les 
massacres et les tueries qui se poursuivent et dont la presse 
a fait état. Il ne servira de rien de censurer les iidpêches des 
correspondants étrangers. Nous avons entendu parler 
longuement au cours de ces debats de la censure imposée 
ces derniers mois par le Gouvernement pakistanais, mais il y 
a maintenant une censure des autorités d’occupation 
indiennes pour bviter que la vérite soit révélée au monde, et 
nous espkons que, conscientes de leurs responsabilités, les 
autorités indiennes d’occupation mettront un terme a 
l’effusion de sang au Pakistan oriental. 

153. Le PRESIDENT (interprétation de I’anglais) : Aucun 
autre orateur n’etant inscrit sur la liste, je propose 
d’ajourner nos débats sine die sous réserve de votre 
assentiment. Une autre réunion du Conseil sera convoquée 
apres les consultations nécessaires auprbs des membres. 
Toutefois, si je suis saisi d’une demande de convocation 
urgente, je suis prêt à réunir le Conseil avec un préavis de 
trois heures. 

154. M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’anglk] : 
Monsieur Ie Prksident, je n’ai pas très bien compris si vos 
observations s’appliquaient seulement à la situation dans le 
sous-continent indo-pakistanais ou si vous avez parlé d’une 
manière générale des travaux du Conseil. Il y a plusieurs 
questions qui méritent d’ètre traitées d’urgence, particulié- 
rement celle qui a trait B la Rhodesie du Sud, et j’espére 
qu’immédiatement aprés les quelques jours de congé que 
vont nous offrir les fêtes de Noël nous nous réunirons vers 
le 28 décembre pour nous saisir de la question de la 
Rhodesie du Sud. 

155, Le PRESIDENT (interprétation de I’anglais) : Je 
parlais d’une maniere génerale des travaux du Conseil de 
sécurite. Si on me demande de convoquer le Conseil à 
quelque moment que ce soit, je le ferai moyennant un 
préavis de trois heures; sinon, je consulterai les membres du 
Conseil avant de décider de la date de notre prochaine 
réunion, 

----- 
156. M. FARAH (Somalie) [interprétation de .l’angïaisj : 
Je voulais seulement faire savoir aux membres du Conseil 
que ma dellégation souhaiterait voir le Conseil de stlcurite se 
reunir ‘le 28 décembre ou autour de cette date, et peut-être 
pourraient-ils en tenir compte dans l’établissement de leur 
programme de Noël et du jour de l’An. 

157. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Sous 
réserve de l’opinion que pourront exprimer les membres du 
Conseil, je ferai en sorte que le Conseil soit convoqué pour 
le 28 décembre avec préavis de six heures, étant donné que 
ce ne sera pas une réunion d’urgence. Il en sera ainsi fait si 
vous me laissez le soin de fixer la date de cette séance. 

La séance est levée 2 22 h 35. 
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